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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 
 
Article 1 : Identification de la personne morale de droit public qui passe le marché 

 
Etablissement : Lycée des Métiers Etienne LEGRAND  
 8 Bd Charles Gallet – BP 25 
 42 124 LE COTEAU CEDEX 
 
Qualité du signataire du marché : Lydie GRANDCLEMENT, chef d’établissement  
 
 
 
Article 2 : Objet du marché 

 

Le présent marché a pour objet la fourniture et la pose de stores enrouleurs électriques 
sur les fenêtres de deux pièces. 

 
 
 
Article 3 : Engagement 

 
Je soussigné, nom, prénom et qualité du signataire : 
 
 
 
Agissant au nom et pour le compte de la société : 
 
 
 
Adresse professionnelle et téléphone : 
 
 
 
 
 
 
Inscrite au registre du commerce : 
 
 
Numéro d’identification SIRET : 
 
 
Code APE : 
 
 
 
Après avoir pris connaissance du règlement de la consultation, du cahier des clauses 
administratives particulières et du cahier des clauses techniques particulières, 
 
m’engage, sans réserve, conformément aux stipulations des documents contractuels, 
envers Mme Lydie GRANDCLEMENT, chef d’établissement, à exécuter les prestations 
désignées aux conditions stipulées par le présent marché, au prix figurant ci-dessous. 
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Article 4 : Prix 

 

- lot n°1 : stores enrouleurs :  

 

• Montant HT (en chiffres) : 

• Montant TTC (en chiffres) : 

 

• Montant HT (arrêté en toutes lettres) : 

 

 

• Montant TTC (arrêté en toutes lettres) : 

 

 

 

- lot n°2 : électricité :  

 

• Montant HT (en chiffres) : 

• Montant TTC (en chiffres) : 

 

• Montant HT (arrêté en toutes lettres) : 

 

 

• Montant TTC (arrêté en toutes lettres) : 

 

 

 

Article 5 : Paiements 

 

Le mode de règlement utilisé est le virement bancaire après mandat administratif. Le 
paiement sera effectué dans un délai de 30 jours. Ce délai de paiement part de la date de 
réception de la demande de paiement et expire à la date de règlement du mandat par le 
comptable public.  
La demande de paiement sera faite conformément à l’article 8 du CCAP. 
Le défaut de mandatement dans le délai indiqué ci-dessus entraîne de plein droit le 
versement d’intérêts moratoires au taux de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les 
intérêts moratoires ont commencé de courir.  
L’unité monétaire de paiement est l’euro.  
Le comptable assignataire des paiements est Monsieur Thien Hung NGUYEN. 
 
Le compte bancaire ou postal du titulaire du marché est le suivant (joindre un RIB) : 

- compte ouvert au nom de : 

- IBAN : 

- BIC : 

 
 
Fait à ……………………………………………, le ……………………………………….. 

 
L’ENTREPRENEUR : 

Cachet + signature + mention « lu et approuvé » manuscrite 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Est accepté la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
 
- pour le lot n°1 : stores enrouleurs : 
 
La présente offre est acceptée pour le lot n°1 et arrêtée à la somme de :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- pour le lot n°2 : électricité : 
 
La présente offre est acceptée pour le lot n°2 et arrêtée à la somme de :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      Le chef d’établissement 
 

      L. GRANDCLEMENT 
 

 
 
Ma signature fait du présent acte d’engagement la pièce principale du marché. 
 
Date de notification du marché : 
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